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NOTE D'INFORMATION

N° 2017/06

A l'attention de :
Mmes et MM. les Maires et Présidents d'Établissements Publics Intercommunaux,
Mmes et MM. les Directeurs Généraux des Services et Secrétaires de Mairie.

Avancements d'échelon et de grade
Année 2017 - WEB CARRIERES

Date d'effet : 1er janvier 2017

La présente note expose les modalités de préparation des tableaux
d’avancement d’échelon et de grade via l’outil « WEBCARRIERES ».

La  date  limite  de  saisie  sur  cet  outil  est  fixée  au mardi 21 mars 2017, la date
limite de réception de vos propositions par nos services au mercredi 22 mars
2017, la date de la CAP étant fixée au vendredi 24 mars 2017.

La présente note d’information a pour objet les avancements d’échelon et de grade de
votre personnel pour l’année 2017. Nous vous invitons à la lire avec la plus grande
attention ainsi que les deux annexes et à vous connecter en respectant les procédures
détaillées ci-après pour vous permettre d’éditer et de préparer vos projets de
tableaux d’avancement d’échelon et de grade de l’année 2017 pour votre personnel.

Afin de nous permettre d'effectuer les tâches et contrôles nécessaires pour que vos
différentes propositions soient examinées lors des Commissions Administratives
Paritaires du VENDREDI 24 MARS 2017, nous vous serions reconnaissants de bien
vouloir nous adresser vos documents (tableaux d'avancements d'échelon et/ou de
grade) dûment complétés et signés par le Maire ou le Président, au plus tard le :

MERCREDI 22 MARS 2017

ATTENTION, veillez à respecter cette date, car dès le 21 mars 2017, vous ne pourrez
plus  saisir  vos  propositions  par  le  WEB  CARRIERES,  seul  l'accès  aux  tableaux  des
promouvables (avancement d’échelon et de grade) sera possible. Vous devrez alors
faire vos choix directement sur les tableaux que vous pourrez éditer, et nous les
adresser dûment signés par l’autorité territoriale.

Nous vous rappelons que, suite aux reclassements de vos agents au 1er janvier 2017
par application des décrets propres à leurs cadres d’emplois, il vous appartient de
délibérer afin de mettre à jour vos tableaux des emplois. L’avis préalable du Comité
Technique n’est pas nécessaire si vous procédez simplement à la mise en conformité
du tableau des emplois au regard des nouvelles appellations des grades.



Note d’information n°2017/006 p 2

1) ACCES A L’OUTIL WEB CARRIERES :
Comme chaque année, nous demandons à toutes les collectivités affiliées au Centre de
Gestion de traiter les avancements d’échelon et de grade, à l'aide de notre outil « WEB
CARRIERES » en vue de saisir la Commission Administrative Paritaire des trois
catégories.

Nous vous rappelons que ce service dématérialisé vous permet notamment d’accéder
en  consultation  aux  fichiers  retraçant  la  carrière  de  vos  agents,  et  vous  permet
d’établir directement certains documents préparatoires aux Commissions
Administratives Paritaires (C.A.P.).

Voici la procédure à suivre pour accéder au WEB CARRIERES :

1. Se  connecter  sur  le  portail  du  Centre  de  Gestion  via  l’adresse  suivante  :
https://portail.cdg04.net ;

2. S’identifier sur le portail à l’aide de votre identifiant et mot de passe ;
3. Cliquer ensuite sur l’application «WEB CARRIERES ».

Si vous rencontrez des difficultés pour vous connecter au portail du Centre de Gestion,
n’hésitez pas à contacter par courriel Monsieur Jordan FAUS : jordan.faus@cdg04.fr.

2) AVANCEMENTS D'ECHELON 2017 (CF. ANNEXE 1) :

1ère étape : édition du tableau des propositions d'avancements d'échelon.

Dès l’accès à la page d’accueil :

∂ Cliquer sur « avancements échelons ttes collectivités 2017 », (si rien ne s’affiche cela
signifie qu’aucun agent de la collectivité ne peut prétendre à un avancement d’échelon en
2017) ;

∂ Editer la liste des promouvables ;
∂ Imprimer le tableau qui vous servira de document de travail (ce document n’est pas à

retourner au Centre de Gestion sauf si la date du 21 mars est dépassée).

2ème étape : choix des propositions.
Lorsque les différentes propositions auront été déterminées par l'autorité territoriale
(le maire ou le président) à partir des tableaux, vous vous reconnecterez sur le web
carrières :

Dès l’accès à la page d’accueil :

∂ Cliquer sur «avancements d'échelons ttes collectivités 2017» ;
∂ Cliquer dans « choisir les propositions » : il conviendra de cliquer sur la date d’avancement

choisie par l’autorité (seules les dates d’avancements à l’ancienneté intermédiaire devront
être complétées par vos soins en indiquant la date choisie par l’autorité) ;
Nota : La majorité des cadres d’emplois sont désormais concernée par un avancement
d’échelon à cadence unique. Aussi, vous devez  choisir toutes les propositions en cliquant
au-dessus du tableau à gauche sur « cocher toutes les propositions à cadencement
unique ».

∂ Cliquer sur «enregistrer » en bas à droite de la page.
Nota : Selon les collectivités, pour accéder à tous les avancements d’échelons du personnel, cliquer
sur le menu déroulant «liste des agents» et enregistrer chaque page.
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3ème  étape : édition du tableau à soumettre à la C.A.P.
Une fois les différents choix d’avancement effectués :

∂ Cliquer dans « éditer le tableau d'avancements » ;
∂ L’imprimer ;
∂ Le contrôler et vérifier qu’il corresponde aux choix de l’autorité ;
∂ Nous le retourner dûment signé par l'autorité territoriale.

3) AVANCEMENTS DE GRADE 2017 (CF. ANNEXE 2) :

1ère étape : édition du tableau des propositions d'avancements de grade.
Cette année les propositions d’avancement de grade sont établies par catégorie (A,B,C).
La procédure mentionnée ci-dessous est à reproduire pour chaque catégorie.

Dès l’accès à la page d’accueil :

∂ Cliquer sur « avancements de grade toutes collectivités 2017 A », (si rien ne s’affiche cela
signifie qu’aucun agent de catégorie A de la collectivité ne peut prétendre à un
avancement de grade en 2017) ;

∂ Editer la liste des promouvables (en cliquant sur l’imprimante en haut à gauche de
l'écran) ;

∂ Imprimer les tableaux qui vous serviront de document de travail pour permettre à
l'autorité territoriale de faire ses choix (ces documents ne sont pas à retourner au Centre
de Gestion sauf si la date du 21 mars est dépassée).

Pour information : les agents pouvant bénéficier d’un avancement de grade avec et sans examen
sont inscrits plusieurs fois.
Attention : les agents qui n’ont pas réussi l’examen professionnel au plus tard le 31 décembre 2016
ne peuvent pas prétendre à l’avancement de grade au cours de l’année 2017. Les attestations de
réussite avec examens professionnels devront être jointes aux tableaux d’avancement de grade.

Recommencer la même procédure pour les catégories B et C.

Pour information : les agents de catégorie B bénéficient de dispositions transitoires que nous
avons appliquées dans les tableaux mis à votre disposition sur le WEB CARRIERES.

2ème étape : choix des propositions.
Lorsque les différentes propositions auront été déterminées par l'autorité territoriale
(le maire ou le président), vous vous reconnecterez sur le web carrières :

Dès l’accès à la page d’accueil :

∂ Cliquer sur « avancements de grade toutes collectivités 2017 A »,
∂ Renseigner le ratio soit en haut de l’écran (s’il est identique pour tous les grades) puis

"affecter" et "enregistrer", soit dans la colonne « taux de promotion » pour chaque grade
d’avancement ;

∂ Cliquer sur le grade d’avancement ;
∂ Indiquer l'ordre de mérite attribué aux agents que l'autorité territoriale souhaite

promouvoir (veillez à respecter le classement en fonction des dates d'effet des
nominations qui peuvent être modifiées par vos soins mais ne doivent pas être
antérieures à la date mentionnée dans le tableau) ;

∂ Enregistrer chacune de vos saisies ;
∂ Cliquer dans "projet de tableau" ;
∂ L’imprimer ;
∂ Le contrôler et vérifier qu’il corresponde aux choix de l’autorité ;
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∂ Nous le retourner dûment signé par l'autorité territoriale accompagné de l'attestation de
réussite aux examens professionnels (quand les conditions statutaires l'exigent).

Nota: Cette opération est à renouveler pour chaque grade d’avancement pour établir les
différents projets de tableaux d’avancement de grade.

4) RAPPEL :

Les différentes éditions concernant votre personnel sont réalisées à partir des
éléments en notre possession. Je vous invite à contrôler la carrière de vos agents dans
l'onglet "le personnel" – "suivi des dossiers agents" – "dossiers administratifs".

Si vous constatez une anomalie, vous voudrez nous contacter ou nous adresser le ou
le(s) arrêté(s) concernant les situations individuelles non prises en compte ou erronées
afin  de  mettre  à  jour  la  situation  administrative  des  agents,  et,  le  cas  échéant,
recalculer les possibilités d’avancement d’échelon et de grade de l’agent pour l’année
2017.

Si vous rencontrez des difficultés pour préparer vos tableaux dans le respect de la
réglementation, Madame Josiane BONIFAY est à votre disposition pour vous aider
dans l’accomplissement de ces différentes formalités. Vous trouverez ci-après ses
coordonnées :

Téléphone : 04.92.70.13.11. (de 9 h 00 à 12 h 30)  - Fax : 04.92.70.13.01

Courriel : josiane.bonifay@cdg04.fr

Je vous remercie par avance de l'intérêt que vous voudrez bien porter à ces
opérations.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

A Volx, le 02/03/2017

Claude DOMEIZEL,
Président du Centre de Gestion
des Alpes-de-Haute-Provence,
Membre honoraire du Sénat.
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Note d'information n° 2017/06
ANNEXE 1 : L'AVANCEMENT D'ECHELON

L'avancement d'échelon correspond au déroulement de la carrière à l'intérieur
d'un même grade.

Les durées de carrière à l'intérieur de chaque échelon sont prévues par chaque
statut particulier des cadres d'emplois, qui détermine désormais une durée
unique, sauf exception pour certains cadres d’emplois qui conservent une durée
minimum et une durée maximum.

Pour ces cadres d’emplois dérogatoires, l'avancement peut être prononcé :

 à l'ancienneté minimum, sur proposition du Maire ou du Président et après avis de la
C.A.P,

 à l’ancienneté intermédiaire (à la date choisie par l’autorité territoriale qui doit la situer
obligatoirement entre l’avancement minimum et l’avancement maximum, mais sur
l’année 2017), sur proposition du Maire ou du Président et après avis de la C.A.P.,

 à l'ancienneté maximum, de droit, sans avis de la C.A.P.

Pour les cadres d’emplois dont le rythme d’avancement est désormais unique,
l’avis  de  la  C.A.P.  n’est  pas  requis  mais  vous  devez  néanmoins  procéder  à  la
validation sur WEB CARRIERES.

A noter :

1) Certains agents peuvent apparaître, sur le tableau, à l’avancement maximum au 1er

janvier 2017 avec un reliquat d’ancienneté : il s’agit des agents qui auraient dû
bénéficier d’un avancement maximum antérieurement et pour lesquels aucune décision
n’a été prise selon nos fichiers. Il conviendra donc de régulariser leur situation soit en
nous adressant l’arrêté d’avancement s’il a été pris, soit en prononçant l’avancement au
maximum auquel ils avaient droit.

2) Depuis le 1er novembre 2005, les agents de catégorie C, et depuis le 1er janvier 2007, les
agents de catégorie A et B en cours de stage bénéficient des avancements d’échelon sur
la seule base de l’ancienneté maximale ou unique (selon le cadre d’emplois).
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Note d'information n° 2017/06
ANNEXE 2 : L'AVANCEMENT DE GRADE

L'avancement de grade correspond au déroulement de carrière à l'intérieur d'un
même cadre d'emplois.

1) RAPPELS DE LA PROCEDURE
Etapes préalables en l’absence de délibération fixant les ratios d’avancement de
grade :

1) Fixer les ratios pour chaque grade d’avancement, sauf pour le cadre d’emplois
des agents de police municipale ;

2) Avis préalable du Comité Technique ;
3) Délibération de l’organe délibérant (la durée de cette délibération n’étant pas

limitée dans le temps, il n’est pas nécessaire d’exécuter ce point tous les ans).
Nota : Suite à la restructuration des cadres d’emplois, il est conseillé de délibérer à nouveau
après avis du Comité Technique.

1 ère étape : Établir les tableaux annuels d’avancement de grade

∂ Un seul tableau par an et par grade et par voie d’accès ;
∂ Aucune obligation d’inscrire sur les tableaux tous les agents remplissant les

conditions pour bénéficier d’un avancement ;
∂ Établissement des tableaux d’avancement par l’autorité territoriale par ordre

de mérite en fonction de la valeur professionnelle et des acquis de
l’expérience ;

∂ Avis de la C.A.P. ;
∂ Les tableaux sont valables jusqu’au 31 décembre de l’année en cours ;
∂ Publicité des tableaux annuels d’avancement de grade assurée par le centre de

gestion pour les collectivités affiliées.

2 ème étape : Procéder à la nomination

∂ L’autorité territoriale est libre de promouvoir ou non les agents inscrits sur les
tableaux ;

∂ Les nominations ont lieu dans l’ordre de mérite du tableau jusqu’au 31
décembre 2017 ;

∂ Les nominations interviennent dans la limite des ratios déterminés par la
collectivité territoriale ;

∂ Pour les avancements au choix liés aux avancements avec examen
professionnel (échelle C1 vers échelle C2 et les nouveaux cadres d’emplois de la
catégorie B), vérifier la règle de seuil ou application de la dérogation ;

∂ Les agents doivent accepter les emplois qui leur sont assignés dans leurs
nouveaux grades ;

∂ Notification des arrêtés aux agents.

Avant de nommer,  il  vous  appartient  de  vérifier  si  une  délibération  a  créé  un
emploi correspondant au grade d’avancement. Dans le cas contraire, il faudra
créer l’emploi par délibération et supprimer éventuellement l’emploi
correspondant à l’ancien grade (après avis du Comité Technique).
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2) PRECISIONS SUR LES SEUILS DE NOMINATIONS
Pour certains cadres d’emplois, les nominations après avancement de grade sont
contraintes par un seuil liant les nominations avec et sans examen. C’est le cas pour
l’accès aux grades suivants :

a) Pour les nominations au 2ème grade ou au 1er grade des cadres d’emplois de
catégorie B :

 Dispositif de base :

Lorsqu’au moins 2 avancements sont envisagées dans un grade, ¼ au moins
doit se faire par la voie de l’examen ou un ¼ au moins doit se faire par la voie
du choix ;

 Dispositif dérogatoire en cas de possibilité unique d’avancement :
∂ La promotion peut se faire dans l’une ou l’autre des voies.
∂ Si la situation devait se renouveler les années suivantes, la voie non
utilisée sera la seule applicable.
∂ Dans le cas contraire, il faudra attendre 3 ans pour pouvoir disposer
d’une nouvelle possibilité d’avancement.

Ces dispositions ont été confirmées par la circulaire ministérielle du 10/11/2010.
Cependant, cette circulaire a apporté la précision suivante : «le tableau d’avancement
étant annuel, un report d’une année sur l’autre n’est pas possible si la collectivité n’a
pas épuisé ses possibilités de nomination au cours de l’année».
Par conséquent, chaque année le compteur des seuils de nomination sont «remis à
zéro».

b) Pour les nominations permettant le passage d’un grade de l’échelle C1 vers
l’échelle C2

 Dispositif de base :

Le nombre de nominations prononcées par la voie de l’examen professionnel
conditionne  le  nombre  de  nominations  au  choix.  Il  ne  peut  être  inférieur  au
tiers du nombre total des nominations (1 sur 3). Ainsi, pour un même grade, il
faut nommer au moins 1 fonctionnaire par la voie de l’examen professionnel
pour avoir la possibilité d’en nommer 2 sans examen.

 Dispositif dérogatoire :

Si aucune nomination n’a pu être prononcée au cours d’une période de 2 ans,
un fonctionnaire inscrit au tableau d’avancement peut être nommé par la voie
au choix (sans examen).

Comme nous venons de le voir pour les catégories B, aucun report des
nominations par examen professionnel ne semble possible d’une année sur
l’autre. Ainsi, les nominations au choix doivent intervenir la même année que
celles prononcées par la voie de l’examen professionnel.
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Pour conclure,  afin  de  vous  aider  à  compléter  vos  tableaux  d’avancement  de
grade au mieux, nous vous rappelons les éléments suivants :

∂ Les conditions à remplir par les fonctionnaires sont disponibles dans
notre étude «avancement et promotion interne» accessible sur notre portail sur
l’application Webged :

Cliquer sur Web GED => cliquer sur cadre d’emplois => cliquer sur la filière souhaitée  =>
cliquer sur le cadre d’emplois souhaité => cliquer sur l’étude : «  Etude AG PI ».

∂ Les tableaux doivent être complétés en fonction des nominations
prévues pour l’année 2017 en veillant à l’ordre de mérite et en tenant compte
des ratios voire des seuils de nomination pour certains grades.

Nota : En l’absence de précision réglementaire sur la méthode, il semble plus
avantageux de calculer les ratios avant la règle du seuil.


